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SEPTIÈME RÉUNION DE COORDINATION ANNUELLE 
DES CENTRES DE CATÉGORIE 2 ACTIFS DANS LE DOMAINE 

DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL 

 
 
 

Alger, Algérie 
2 - 3 septembre 2019 

Ordre du jour  

   

Dimanche 1er septembre 2019 

Toute la journée  Arrivée des participants 

Lundi 2 septembre 2019 

8h30 - 9h30  Transfert du Radisson Blu Hotel et inscription des 
participants 

9h30 - 10h00  Cérémonie d’ouverture au Musée de beaux-arts à Alger. 

10h00 - 10h30  Café de bienvenue 

10h30 - 11h00  Présentation des participants. 

11h00 - 11h15  Objectifs de la réunion. 

11h15 - 12h30  Développements récents concernant les centres de 
catégorie 2. Renouvellements et réexamens - statut et 
développements récents. 

   

12h30 - 14h00 Déjeuner 
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14h00 - 15h00  Développements récents dans la vie de la Convention de 
2003.  

 Le cadre de résultats global et la réforme des 
rapports périodiques.  

 PCI et situations d’urgence 
 Le rôle des ONG 

15h00 - 15h30  Pause-café 

15h30 - 17h00  Priorités de financement de la Convention de 2003:  

 Renforcement des capacités 
 PCI et éducation.  

Mardi 3 septembre 2019 

9h00 - 9h30  Transfert du Radisson Blu Hotel au Musée de beaux-arts 
Alger 

9h30 - 10h30  Discussion sur les plans de travail à venir et la collaboration 
entre les centres et l’UNESCO  

10h30 - 11h00  Pause-café 

11h00 - 12h30  Discussion sur les plans de travail à venir et la collaboration 
entre les centres et l’UNESCO (suite) 

12h30 - 14h00 Déjeuner 

14h00 - 15h00  Discussion sur les plans de travail à venir et la collaboration 
entre les centres et l’UNESCO (suite) 

15h00 - 15h30  Pause-café 

15h30 - 16h00  Questions diverses 

16h00 - 16h30  Clôture de la 7ème réunion annuelle de coordination 

  

Mercredi 4 septembre 2019 

Toute la journée  Départ des participants 

 


